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Introduction

La philosophie de base de ce programme s’inscrit dans le cadre d’une stratégie de
développement humain où les composantes socio-éducatives et d’amélioration des revenus
occupent une place de choix. La commune est l’entité géographique et administrative de
référence la plus indiquée pour la mise en œuvre des actions visant à accélérer le
développement socio-économique des zones rurales et à assurer les conditions d’une vie digne
et décente pour les populations rurales.

La mise en œuvre de ce programme impose également un échelonnement dans le temps des
actions envisagées et leur localisation dans l’espace. Des zones prioritaires doivent être définies,
compte tenu des objectifs stratégiques recherchés et des contraintes existantes. La
concrétisation des priorités et des objectifs du programme impliquera la mise en place d’un cadre
adéquat pour sa réalisation et son suivi qui permette la mise en œuvre simultanée d’un grand
nombre de petites opérations localisées dans de nombreux douars et communes, et ce, après
avoir défini le mode d’élaboration des programmes d’action.

Concernant les programmes d’action, ils doivent être définis dans le cadre de l’Initiative locale de
développement humain (ILDH) élaborée à partir d’une analyse de la situation et d’une
hiérarchisation des besoins établies en étroite collaboration avec les populations, par une
structure communale composée d’élus, de fonctionnaires communaux, des services
périphériques de l’administration et des ONG locales. 

Ces ILDH permettront aux provinces et aux communes de disposer d’un tableau de bord relatif
aux indicateurs sociaux, y compris ceux des femmes et des enfants, indiquant les priorités et
offrant un cadre de gestion optimale des ressources de la communauté, de la commune, de la
province, de la région ainsi que d’éventuels donateurs et bailleurs de fonds.

Ces plans de développement comportent deux grands types d’action : des actions rurales
relevant des programmes sectoriels, qu’il y a lieu de faire converger avec les priorités identifiées
par les populations, et des actions rurales transversales répondant aux besoins exprimés en
proposant aux populations-cibles des projets qui les forment à des activités susceptibles de les
insérer dans le circuit économique et de leur ouvrir des marchés où ils pourront réaliser de la
plus-value.

La démarche de l’ILDH sera institutionnalisée et adoptée par l’ensemble des communes rurales
pour l’élaboration de leurs plans de développement économique et social.
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Axes d’intervention

1. Principes de base

• Cadre institutionnel approprié, la commune rurale :
– responsable du développement local, la charte communale ;

– niveau institutionnel le plus proche des populations.

• Cadre fédérateur, l’Initiative locale de développement humain :
– analyse de la situation réelle de la commune, monographie ;

– diagnostic participatif ;

– besoins prioritaires des populations ;

– participation de tous les acteurs locaux communes : administration, ONG, populations,
privés ;

– rationalisation des ressources.

2. Approche

L’approche préconisée est basée sur : 

• la participation : implication des élus, des populations-cibles, du tissu associatif, des
services techniques locaux et des opérateurs privés à toutes les étapes de diagnostic,
d'élaboration du programme, de mise en œuvre et de suivi ;

• le partenariat : mobilisation des moyens de l'Etat, des collectivités locales, des
associations et des opérateurs privés pour la réalisation des projets locaux ;

• la planification stratégique : établissement de l’ILDH offrant un cadre de synergie
entre tous les intervenants et définissant les priorités en matière de développement
humain durable.

3. Axes d’intervention

En se référant à la philosophie de base de ce programme qui s’inscrit dans le cadre d’une
stratégie de développement humain où les composantes socio-éducatives et d’amélioration
des revenus occupent une place de choix, les principaux axes prioritaires d’intervention sont
arrêtés comme suit : 

• l’infrastructure de base : eau, électricité, routes ;

• les services sociaux de base : santé, éducation, alphabétisation, formation ;

• appui à la création d’activités génératrices de revenus stables (AGR) et d’emploi ;

• appui au processus de renforcement de la gouvernance et des capacités locales ;

• préservation de l’environnement et des ressources.

Programme
de lutte contre

pauvreté
en milieu rural

la
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Zones d’action

Communes-cibles

Le Programme de lutte contre la pauvreté en milieu rural cible les communes rurales dont le
taux de pauvreté est supérieur à 30 % de la population, telles que cartographiées dans la
carte de la pauvreté communale du Haut Commissariat au Plan, soit 360 communes.

La carte de la pauvreté communale issue du traitement du rencensement 2004 permettra de
préciser l’identification des communes rurales les plus défavorisées.

Cadre logique du programme
et indicateurs de suivi

1. Objectifs

L’Initiative Nationale pour le Développement Humain a la vocation essentielle de placer
l’élément humain au cœur des préoccupations des responsables : décisions d’investissement
public, schémas de déploiement des programmes sectoriels, plans d’équipement des
collectivités, etc., avec l’objectif d’aider les citoyens à augmenter leurs revenus et à bénéficier
pleinement des efforts de l’Etat et des collectivités locales.

• réduire d'au moins 10 % le taux de pauvreté ;

• atteindre un taux de scolarisation de 75 % pour les filles âgées de 6 à 11 ans ;

• réduire d'au moins 20 % le taux d'analphabétisme ;

• améliorer le taux d'accès aux soins de santé de base ;

• atteindre un taux de 100 % pour l'électrification ;

• atteindre un taux de 95 % pour l'accès à l'eau potable ;

• promouvoir et renforcer la gouvernance locale.
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Objectifs

Réduire d’au moins 10 % le
taux de pauvreté de chaque
commune rurale-cible. 

Atteindre un taux net de
scolarisation des filles âgées
de 6 à 11 ans de 75 % dans
les communes rurales-cibles. 

Réduire d’au moins 20 % le
taux d’analphabétisme dans
les communes rurales-cibles. 

Améliorer le taux d’accès aux
soins de santé de base des
communes rurales-cibles.

Atteindre un taux de 100 %
pour l’électrification des
communes rurales.

Atteindre un taux de 95 %
pour l’accès à l’eau potable
des populations des
communes rurales-cibles. 

Promouvoir et renforcer la
gouvernance locale au sein
des communes rurales-cibles.

Indicateurs

Taux de pauvreté relative
(modèle Banque mondiale)

Taux de scolarisation des
filles âgées de 6 à 11 ans.

• Taux d’analphabétisme
parmi les habitants âgés de
10 ans et plus.

• Taux d’analphabétisme
parmi les habitants de sexe
féminin âgés de 10 ans et
plus.

• Taux de fréquentation. 

• Taux de prévalence
contraceptive.

• Nombre de consultations
pré- et post-natales.

• Nombre d’accouchements
en milieu surveillé.

Nombre de localités
électrifiées 

Taux d’accès à l’eau potable 

• Les communes disposent
d’une planification pluri-
annuelle de leurs activités.

• Des projets sont réalisés en
partenariat entre les
communes, l’administration,
les associations et le secteur
privé.

• Le contrôle externe sur les
activités des institutions
locales.

Moyens de vérification

Enquêtes 

• Rapports de la DPEN*.
• APTE*/secteurs scolaires.
• Suivi annuel des

informations produites par
les communes
rurales/provinces
concernées.

• Rapports du département en
charge de la lutte contre
l’analphabétisme.

• Suivi annuel des
informations produites par
les communes concernées.

• Rapports d’évaluation des
programmes de lutte contre
l’analphabétisme
(associations locales/
Affaires islamiques…).

• Nombre de bénéficiaires des
programmes de LCA*.

• Rapports Circonscription
sanitaire/Délégation
provinciale de la Santé.

• Rapports de mission de suivi
sur le terrain.

• Rapports de suivi de l’état
d’avancement du
programme produits par
MM. les Gouverneurs.

• Rapports de suivi produits
par MM. les Gouverneurs.

• Rapports de suivi produits
par les associations
gestionnaires/Département
en charge de l’eau en milieu
rural.

• Rapports de suivi produits
par les communes rurales.

• Le plan de développement
économique et social
élaboré par les communes
l’a été selon une démarche
participative et concrète.

• Les administrations, les
communes, les associations,
le secteur privé passent des
contrats-cadres pour établir
les conditions de leur
coopération.

• Les organes de gestion des
institutions locales de
développement (communes
et associations) fonctionnent
de manière régulière et
disposent des documents
nécessaires à une
évaluation de la gestion des
dirigeants.

Hypothèse critique

• Sensibilisation des parents.

• APTE dynamiques.

• Existence d’infrastructures
au sein des écoles-cibles
(latrines pour filles).

• Coordination entre les
différents intervenants en
matière d’alphabétisation.

• Implication de la société
civile.

Cadre logique du programme

* Abréviations : DPEN : Délégation Provinciale de l’Education Nationale ; APTE : Association de Parents et de Tuteurs d’Elèves ; LCA : Lutte Contre l’Analphabétisme
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2. Résultats attendus

En matière de lutte contre la pauvreté

• Des mécanismes opérationnels et pérennes sont mis en place pour assurer des revenus
stables aux populations des communes rurales-cibles.

En matière d’infrastructures de base

• L’alimentation en eau potable est assurée pour x* habitants.

• Une structure communautaire de gestion est mise en place dans chaque douar.

• La promotion de l’assainissement est assurée.

• Les douars/ksours de la commune sont électrifiés.

En matière de services sociaux

Santé de base :

• le taux d’accès aux soins de santé de base des populations est amélioré.

Education de base :

• le taux de scolarisation des filles âgées de 6-11 ans est d’au moins 75 % dans les
communes rurales-cibles ;

• le nombre de filles qui accèdent au collège est augmenté ;

• le nombre d’enfants scolarisé au préscolaire est augmenté ;

• le taux d’analphabétisme dans les communes rurales-cibles est réduit de 20 %. 

En matière d’appui à la création d’activités génératrices de revenus stables et d’emploi

• Les compétences professionnelles sont améliorées dans les communes rurales-cibles.

• Les compétences professionnelles des femmes et des jeunes filles sont améliorées.

• Les projets générateurs de revenus créés sont fonctionnels et durables.

• Un système partenarial est amorcé et renforcé.

Appui au processus de renforcement de la gouvernance et des capacités locales

• Les acteurs locaux maîtrisent les concepts de base de la planification.

• Des structures de coordination et d’accompagnement sont mises en place.

3. Indicateurs de suivi
Une série d’indicateurs ont été retenus pour chacune des composantes du programme, qui
permettent de juger l’efficacité des actions entreprises et leur capacité à atteindre les
objectifs fixés.

* Le nombre d’habitants à desservir en eau sera fixé après analyse et exploitation des fiches communes/douars.
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Cadre organisationnel du programme

1. Importance du système de pilotage de gestion

Le programme est complexe, du fait de sa dispersion géographique (360 communes rurales)
et de la variété des actions à entreprendre, réparties en 5 grands axes :

• infrastructures de base ;

• services sociaux ;

• activités génératrices de revenus stables ;

• appui au processus de renforcement de la gouvernance et des capacités locales ;

• préservation de l’environnement et des ressources.

Sa gestion nécessite la mise en place, le plus tôt possible, d’un outil d’accompagnement
souple et efficace qui comprendrait à la fois un logiciel “Système d’information géographique”
et un système de pilotage de gestion.

D’où l’urgence de :

• engager une société privée pour la conception et la mise en place de ce système ;

• identifier le personnel qui assurera le fonctionnement de ce système ;

• assurer la formation de ce personnel.

2. Principes de base

La proposition faite pour le présent programme utilisera pleinement les deux principes de
décentralisation et de participation, et la programmation sera initiée au niveau le plus proche
de la cible.

3. Organisation du programme

• Au niveau local

Organe de décision : le Conseil communal

Rôle

– Intégrer dans son statut interne la structure opérationnelle communale au sein de la
commission chargée des affaires économiques et sociales.

– Elaborer le Plan de développement économique et social selon la démarche de
l’ILDH).

– Faciliter et suivre la mise en œuvre de l’ILDH.

– Le plaidoyer/communication.

Structure opérationnelle communale : coordonnée par l’autorité locale

Mission

– Elaborer le projet de l’Initiative Locale pour le Développement Humain sur la base
des orientations du programme, des données de la monographie et du diagnostic
participatif. 

– Etablir les Plans d’action annuels.

– Assurer le suivi de la mise en œuvre des Plans d’action.

– Coordonner la participation des populations.
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Composition

– Le représentant de l’autorité locale.

– Le président de la commune.

– Le président et les membres de la commission chargée du développement
économique, social et culturel (la composition de cette commission est fixée par le
règlement intérieur du Conseil communal).

– Le secrétaire général de la commune.

– L’ingénieur ou, à défaut, le technicien communal.

– Les représentants des services de l’Etat opérant sur le territoire de la commune avec
comme noyau dur : la Santé, l'Education, l'Agriculture, l'Entraide nationale.

– Des représentants du tissu associatif communal avec un minimum de deux
membres : un homme et une femme.

– Des représentants de coopératives.

– Une animatrice d’atelier d’alphabétisation.

– Un représentant volontaire du secteur privé opérant sur le territoire de la commune.

Secrétariat

Point focal désigné par la commune.

Cette structure tiendra à jour un registre où seront consignées toutes les activités et
tâches accomplies par cette structure dans le cadre de ce programme. En outre, elle
établira, à l’attention du comité provincial, un rapport bimensuel sur l’état d’avancement
du Plan d’action.

• Au niveau provincial

Le gouverneur met en place un comité de pilotage dédié aux ILDH. Ce comité est ouvert,
dans le cadre de forums locaux élargis, à l'écoute de l'ensemble des acteurs élus,
associatifs, économiques, politiques ou syndicaux qui souhaitent s'impliquer dans le
développement humain.

Le comité de pilotage provincial assure par ailleurs la supervision de la mise en œuvre des
programmes au niveau local.

Sur le plan opérationnel, le gouverneur procède à la consolidation provinciale des
programmes d'action élaborés par les comités locaux des communes et quartiers
impliqués pour contractualisation des ressources avec le niveau central. Il assure le
déblocage des fonds alloués en fonction de l'avancement des projets avec suivi et contrôle
des actions.

Cellule de coordination provinciale

Basée à la Division de l’Action Sociale et coordonnée par un coordinateur provincial.

Rôle

– Assurer la bonne exécution du programme au niveau de la province.

– Servir de lien entre les structures communales, le comité provincial de
développement humain et le comité national.

Elle aura entre autres à :
– recevoir, analyser et soumettre les ILDH et les Plans d’action annuels au Comité

provincial pour approbation ;
– transmettre les Plans d’action, validés par les acteurs locaux, au Comité national ;
– apporter l’assistance technique nécessaire aux structures communales, et dans le

cas où l’appui sollicité dépasse ses compétences, demander l’aide du Comité
provincial/cellule centrale ;
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– s’assurer que tous les mouvements, tant physiques que financiers, réalisés par le
programme dans la province ont bien été captés par le système de pilotage et
transmis à la cellule centrale ;

– coordonner les activités communes intéressant plusieurs communes ;
– effectuer des visites de suivi sur le terrain ;
– documenter le programme ;
– faciliter les missions de suivi des membres des comité provinciaux/comité
national /cellule centrale.

Composition

– Fonctionnaires de la province : chefs de division (Action sociale / Affaires rurales/
Collectivités locales/ technique).

– Points focaux : éducation, santé, agriculture.

– Un représentant du tissu associatif.

– Un représentant du secteur privé.

– Un cadre chargé de manier le système de pilotage de gestion.

Coordination

– Un coordinateur provincial à désigner par le gouverneur (un fonctionnaire rattaché à
la Division de l’Action Sociale).

– Cette cellule devra être renforcée par un personnel d’appui logistique : secrétaires,
chauffeurs.

• Au niveau régional

– Le wali, en liaison avec le comité de pilotage du niveau central, veille à la cohérence
globale des programmes provinciaux et coordonne leur déploiement.

– Le wali assure au niveau régional quelques actions transversales dans le cadre des
programmes : organisation de formations, communication, etc. 

• Au niveau central

– Organe de décision : comité de pilotage présidé par le Premier ministre.

– Ce comité assure l’allocation générale des ressources, la communication institutionnelle
et la promotion de la coopération internationale.

18
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Méthodologie d’intervention

L’itinéraire méthodologique proposé suivra le processus d’élaboration de l’Initiative
Locale pour le Développement Humain (ILDH) à travers les étapes suivantes :

• Constitution de la structure communale opérationnelle.

• Renforcement des capacités : sessions de formation au profit des membres de la
structure communale sur l’approche participative, la planification stratégique, les techniques
d’animation, la charte communale, la gestion de projets, le plaidoyer…

• Connaissance de la situation et des besoins : 
– élaboration de la monographie communale ;
– élaboration d’un diagnostic participatif.

• Planification : 
– élaboration des ILDH par les comités locaux ;

– agrégation et validation des ILDH par les comités provinciaux de développement
humain;
– élaboration de Plans d’action annuels.

• Partenariat :
– établissement d’un plan de communication pour la recherche active de partenaires.

• Suivi/évaluation de l’ILDH

• Pérennisation du processus : 
– mise en place d’un système d’information communal ;
– pérennisation des programmes de formation (élaboration de guides-manuels, formation

de formateurs..) ;
– responsabilisation du Conseil communal à travers l’implication de la commission

économique et sociale dans le pilotage du processus d’élaboration de l’ILDH et
l’adoption de la démarche ILDH dans l’élaboration du plan de développement
économique et social.

1. Structure opérationnelle communale
Mandat

– Elaborer le projet d’ILDH à faire valider par le Comité provincial de développement
humain.

– Elaborer les Plans d’action annuels.
– Assurer la mise en œuvre des Plans d’action annuels.
– Assurer le suivi des actions sur le terrain.

Tâches

– Collecter les données de base et élaborer la monographie communale sur la base du
canevas préétabli.

– Identifier les besoins prioritaires des populations-cibles en accordant une attention
particulière à la dimension genre (enfants/femmes/hommes : jeunes et moins jeunes…)
et ce à travers la réalisation et l’exploitation du diagnostic participatif (les techniques du
diagnostic participatif seront développées lors de l’atelier de formation des structures
locales sur l’approche participative/genre).

– Préparer le projet d’ILDH sur la base du canevas préétabli.
– Présenter le projet ILDH pour validation au Comité provincial de développement humain.
– Restituer aux populations la version validée de l’ILDH (par exemple : affichage de l’ILDH

au siège de la commune, au caïdat, à la formation sanitaire, dans les écoles, dans les
foyers féminins, au siège de l’association villageoise, à la porte d’entrée de la mosquée,
à l’entrée du souk…).
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– Etablir le Plan d’action annuel découlant de l’ILDH, en concertation avec le
coordonnateur provincial et en tenant compte des priorités des populations, des
orientations du comité national et de l’enveloppe budgétaire mobilisée.

– Elaborer un planning d’exécution du Plan d’action et en informer tous les acteurs
concernés, y compris les populations.

– Elaborer un système de suivi participatif des actions en impliquant la société civile, les
élus au niveau des douars et les associations locales dans le suivi des actions sur le
terrain.

– Assurer le suivi de la mise en œuvre des actions sur le terrain.

– Rédiger un rapport bimensuel sur l’état d’avancement du Plan d’action à transmettre au
comité provincial.

– Tenir un registre où seront consignées chaque jour, et ce dès la création officielle de la
structure locale, les tâches exécutées, les comptes-rendus des réunions tenues et des
visites sur le terrain, les contraintes rencontrées, les solutions apportées aux problèmes
rencontrés et toute information utile sur le déroulement du Programme de lutte contre la
pauvreté ; ce registre devra être mis à la disposition des missions de suivi nationale,
régionale et provinciale.

– Réajuster le Plan d’action sur la base des observations et recommandations éventuelles
des missions de suivi.

– Elaborer le bilan annuel à soumettre au Comité provincial.

Composition. S’assurer de la représentation des femmes. 

Le nombre total ne devra pas dépasser une vingtaine de personnes :

– le représentant de l’autorité locale : coordinateur ;

– le président de la commune : président de la structure ;

– le président et les membres de la commission chargée du développement
économique, social et culturel (la composition de cette commission est fixée par le
règlement intérieur du Conseil communal) ;

– le secrétaire général de la commune ;

– l’ingénieur ou, à défaut, le technicien communal ;

– les représentants des services de l’Etat opérant sur le territoire de la commune avec
comme noyau dur : la Santé, l'Education, l'Agriculture, l'Entraide nationale ;

– des représentants du tissu associatif communal avec un minimum de deux
membres : un homme et une femme ;

– des représentants de coopératives ;

– une animatrice d’atelier d’alphabétisation ;

– un représentant volontaire du secteur privé opérant sur le territoire de la commune.

Secrétariat : la Commune rurale.

Moyens

– Véhicule TT avec chauffeur et budget de fonctionnement (carburant, frais d’entretien…).

– Ordinateur avec logiciels adéquats (si le siège de la commune n’est pas électrifié, un
relais devrait être créé au niveau du cercle ou de la province pour assurer la saisie et
l’impression des documents). 

– Photocopieuse.

– Salle de réunion équipée avec une table et un nombre suffisant de chaises.

– Rames de papier en nombre suffisant.

– Système de motivation des membres de la structure locale notamment pour les phases
de collecte des données et de suivi des actions sur le terrain.
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2. Organisation de l’appui institutionnel

• Logique d’intervention
La logique d’intervention proposée est d’utiliser la démarche d’élaboration de l’ILDH et de
mise en place des activités génératrices de revenus comme fil conducteur des actions de
renforcement des capacités locales.

• Composantes du renforcement des capacités
Les besoins en renforcement devraient être satisfaits par la mise en œuvre de trois types
d’actions : des actions de formation, des actions d’assistance technique et des actions de
communication et d’information.

Formation

Les actions de formation devraient concerner les acteurs impliqués directement dans la
réalisation du programme ILDH, structure locale opérationnelle, et dans la mise en place
des Activités génératrices de revenus (AGR), agents de développement locaux, comités
villageois, groupements féminins, associations villageoises, coopératives….

Approche 

Recours à la formation des formateurs

Compte tenu du nombre important de structures opérationnelles locales à appuyer et à
encadrer, le recours à la formation de formateurs locaux est à privilégier. Il est
recommandé la formation d’une équipe de formateurs (3 à 4 personnes) par province qui,
elle, assurerait à son tour la formation des structures communales.

Recours à des universitaires

La formation des formateurs pourrait être assurée dans la cadre d’un partenariat entre
la wilaya de la région et l’université relevant de cette wilaya au terme duquel l’université
mettrait à la disposition de la structure d’appui régionale des professeurs (un
professeur spécialiste par domaine-objet de la formation) secondés par des
étudiant(e)s qui, en plus de leur participation aux ateliers de formation, accompa-
gneraient et apporteraient l’assistance technique aux structures locales dans les
phases importantes d’élaboration de l’ILDH : diagnostic participatif, définition des
objectifs, formulation des projets, notamment AGR, étude du marché pour les AGR, etc.

Recours à des consultants externes

Possibilité, également, de recourir pour des formations spécifiques et ciblées, à des
consultants externes à l’échelle nationale (ex. pour le système de pilotage de gestion),
à des membres expérimentés d’ONG (création d’associations, d’union d’associations,
encadrement des femmes…), à l’expertise du centre de formation des collectivités
locales, à la Direction de la Formation des cadres administratifs et techniques du
ministère de l’Intérieur et au Haut Commissariat au Plan.

Profil des formateurs provinciaux

Une équipe de 4 cadres par province : 3 cadres administratifs et un cadre associatif :

• à sélectionner parmi les ressources humaines stables déjà en exercice dans les
provinces ciblées (province, services extérieurs, espace associatif) ;

• lauréats de l’enseignement supérieur.

• disposant d’une capacité de communication et d’animation ;

• volontaires et motivés ;

• ayant une expérience dans le domaine du développement humain.
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Contenu du programme de formation

Les thèmes de formation devraient être préalablement détaillés et discutés avec les
structures d’appui nationale et régionales, l’objectif étant de faire correspondre les
formations aux besoins réels des structures locales et aux attentes des partenaires
locaux. A cet effet, une attention particulière devrait être accordée aux aspects
pratiques des formations. Pour ce faire, une analyse préalable du profil des participants
serait à effectuer. Pour les ateliers de formation destinés aux structures communales
qui se caractérisent par une hétérogénéité professionnelle et intellectuelle, une
attention particulière doit être accordée aux élus analphabètes.

La formation devra comporter un tronc commun à l’ensemble des participants,
complété par des sessions de formation plus spécifiques portant sur les particularités
de chacun des types d’institutions impliquées et en fonction des besoins spécifiques
exprimés tout au long du processus de préparation et mise en œuvre de l’ILDH, y
compris la mise en place des AGR.

Publics des formations

• Les membres des comités villageois/associations pour la gestion administrative et
financière des associations, le partenariat, la formulation et la gestion de projets, la
gestion et le suivi des activités génératrices de revenus, l’étude de marché d’AGR…).

• Les conseils de gestion des écoles pour la grille qualité de l’école, l’élaboration de
plans d’action…).

• Les femmes rurales pour l’importance de l’organisation en coopératives/associations,
l’alphabétisation fonctionnelle, la formulation de projets AGR, la commercialisation
des produits d’AGR…).

• Les conseillers communaux pour le partenariat, le plaidoyer, la communication…).
• Les gestionnaires administratifs pour le suivi/évaluation, le système d’information, le

système de pilotage de gestion, la communication…).
• Les agents de développement locaux selon les besoins et profils.
• Formations spécifiques selon les besoins exprimés : santé maternelle, petite enfance,

nutrition, préscolaire…

Assistance technique

Les différents acteurs locaux ont peu d’expérience du travail en partenariat et ne sont pas
à même d’assurer seuls toutes les tâches de préparation et d’exécution de l’ILDH, et il est
donc nécessaire de leur fournir un appui technique permanent et adapté. Cet appui
pourrait être assuré par des équipes d’agent(e)s de développement locaux (ADL) (1 agent
et 1 agente par commune) qui ne seraient pas nécessairement des fonctionnaires
(diplômé(e)s chômeurs, travailleurs sociaux, vulgarisatrices agricoles…). Ces ADL
apporteraient leur aide notamment dans la phase de diagnostic et d’identification des
besoins, en particulier des femmes rurales, pour développer et mettre en œuvre des
activités génératrices de revenus.

Ces ADL devraient bénéficier d’une formation multidisciplinaire afin de développer leurs
compétences en matière de gestion, d’analyse organisationnelle, de préparation et de
gestion des projets de développement. Vu la durée relativement longue du cycle de
formation des ADL (au moins 6 mois), il serait intéressant, dans les premiers mois, que cet
appui technique soit assuré par des étudiants(es) universitaires qui identifieraient des
personnes-ressources au niveau des douars à former dans le tas en tant qu’agent(e)s de
développement locaux.

Pour pérenniser les actions du programme, il y aurait lieu d’activer la création d’un cycle
de formation des agents de développement locaux. Les structures communales et
provinciales seraient aussi outillées de manuels et de guides de travail fournis par les
structures d’appui régionales et nationale.
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Communication-information

Des plans de communication aux niveaux national, régional, provincial, communal et local
devraient être élaborés et mis en œuvre. Des ateliers de démarrage devraient être
organisés pour sensibiliser et informer les autorités locales sur l’importance de la
démarche participative et le renforcement des capacités locales pour le succès et la
pérennité des actions du programme.

• Séquence d’intervention

La mise à niveau des acteurs locaux devrait se faire graduellement en suivant une
progression ajustée sur l’avancement du projet d’élaboration de l’Initiative Locale pour le
Développement Humain et sur la mise en œuvre et le suivi de l’ILDH. Pour respecter cette
orientation, une démarche en quatre étapes est proposée.

Formation des formateurs

L’ordonnancement logique des sessions de formation de base proposé est le suivant :

• formation sur les techniques d’animation-communication pour que ces
formateurs puissent disposer des outils pédagogiques nécessaires pour animer les
sessions de formation au profit des acteurs ;

• formation sur l’approche participative/genre et la planification stratégique ;

• formation sur le rôle, la gestion administrative et financière de l’association, la
formulation et la gestion de projet.

Au terme de ces 3 sessions de formation, chaque groupe provincial de formateur
disposerait d’une “valisette” de guides-manuels de formation pratiques et serait en mesure
d’enclencher le processus de formation des acteurs.

Formation des acteurs

Cette étape a pour objectif de fournir aux acteurs locaux une formation générale leur
permettant d’acquérir la connaissance suffisante pour initier le processus de planification
concertée.

Cette formation générale devra être réalisée avant toute intervention sur le terrain.

Elle suivra l’ordonnancement logique ci-après : 

• formation sur la charte communale : il est proposé que cette formation soit
dispensée par des cadres de la province (chef de la division des collectivités locales
et chef des finances locales) sans passer par la formation des formateurs ;

• formation sur l’approche participative/genre et la planification stratégique ;

• formation sur le rôle, la gestion administrative et financière de l’association,
formulation et gestion de projet.

A l’issue de ces formations, la structure communale opérationnelle serait capable et
disposerait des outils nécessaires pour engager le processus d’élaboration de l’ILDH par :

• l’organisation des réunions avec les populations afin qu’elles puissent s’organiser,
reconnaître les personnes les plus aptes à les représenter dans ce processus ;

• la réalisation de la monographie communale ;

• la réalisation du diagnostic participatif.
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Séquence d’élaboration de l’ILDH durant les ateliers communaux de
planification

La troisième étape consistera dans l’élaboration proprement dite de l’ILDH. Il s’agira
d’organiser pratiquement la séquence d’élaboration de l’Initiative durant des ateliers
communaux de planification. 

L’assistance consistera donc en un appui à la planification et à l’animation de ces ateliers.
Cet appui pourrait être réalisé :

• soit directement par des cadres du Haut Commissariat au Plan (directions centrale et
régionales du Plan) ;

• soit par les cadres du Département du Plan qui assureront la formation des formateurs
dans le cadre d’un atelier communal, lesquels formateurs seront chargés de l’animation
et de l’encadrement des autres ateliers communaux.

Il est proposé que cette séquence soit suivie d’une formation spécifique sur le suivi-
évaluation. Pour ce faire, il faudrait identifier les personnes-ressources aux niveaux
provincial et communal en charge du système de suivi-évaluation du programme et leur
assurer la formation adéquate.

Appui à la création et à la gestion d’AGR

Pour les AGR, leur mise en œuvre exige, en général, un appui en matière de préparation
des dossiers et, éventuellement, d’accès au crédit, une formation initiale de base pour
chaque type de projet et un accompagnement-encadrement ultérieur ; il est donc proposé
que cet appui soit intégré dans le projet AGR et pris en compte dans l’estimation du coût
global de l’appui institutionnel.

3. Orientation du programme

• Focaliser prioritairement les ressources du programme sur les actions susceptibles
d’engendrer ou de renforcer l’activité économique et commerciale des populations de la
commune ciblée.

• Favoriser et soutenir les instruments de financement les plus novateurs, tels le micro-
crédit.

• Les infrastructures et équipements indispensables à la constitution d’un tissu économique
viable en milieu rural étant une préoccupation de différents départements sectoriels, le
programme devra bénéficier d’une synergie avec l’ensemble des secteurs de l’Etat
concernés afin d’optimiser les résultats du programme, notamment : PERG, PAGER,
PNRR, programmes du département de l’Agriculture, de l’Artisanat et de l’Economie
sociale, programmes ruraux des départements de l’Education et de la Santé, etc.

24
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4. Projet de canevas pour la préparation de l’Initiative pour le
Développement Humain en milieu rural (ILDH)

Le document présenté en annexe propose une démarche méthodologique pour l'élaboration
de l’Initiative Locale pour le Développement humain en milieu rural. 

L'objectif recherché est de mettre à la disposition des structures locales communales un outil
de planification dynamique et stratégique les aidant à dresser un état des lieux de leur
commune, à analyser la situation sociale, à recenser les besoins et à identifier les actions
conduisant à l'établissement de l’ILDH et permettant d'améliorer la situation et les conditions
de vie des populations. 

Par ailleurs, il est proposé de rechercher et de croiser les informations quantifiées et les
indicateurs quantitatifs et qualitatifs afin de procéder à une analyse efficace des différentes
actions à entreprendre. Ce document, qui se présente comme un support méthodologique,
est à caractère indicatif et propose les thèmes à traiter en fonction de la disponibilité des
informations appelées à être finalisées au niveau local.

5. Projets/actions-types
Dans la phase de négociation avec les populations des projets et actions à retenir, il serait
pertinent que les structures locales d’action puissent disposer d’une liste de projets novateurs
à base communautaire déjà expérimentés et d’activités susceptibles d’insérer ces
populations-cibles dans le circuit économique et leur ouvrir des marchés où ils pourront
réaliser de la plus-value. On trouvera en annexe des fiches de description de ces projets.

Programme de lutte contre la pauvreté en milieu rural
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Annexe 1

Fiche technique
commune rurale



Localisation

Commune/province

Région : .............................................. Cercle : ..........................................................

Province : ............................................ Caïdat : .........................................................

Commune rurale : ...............................

Accès au chef-lieu de la commune, par rapport au siège de la province

• Route goudronnée : ..........................................

• Chemin revêtu : ................................................

• Piste carrossable : ............................................

• Chemin non carrossable :..................................

Présentation de la commune

• Date de création : .............................................

• Démographie : année : ......................................

– Population :.................................................... – Nombre de foyers : .........................

– Enfants âgés de 6 à11 ans : – Femmes en âge de procréer : ........

F : ..........................................................

G : ..........................................................

• Superficie : ..........................................................................................

• Nombre de douars : ............................................................................

• Nombre des membres du conseil communal : ...................................

• Nombre d’associations avec domaine d’activité : ...............................

• Nombre de coopératives avec domaine d’intervention : ....................

• Taux d’analphabétisme : total : ......................... F : ........................ H : .......................

Infrastructures de base

• Electrification

Taux d’accès à l’électricité :  .........
Douars retenus dans cadre PNER avec date de programmation.

• Eau potable

Taux d’accès à l’eau potable : ..........
Liste des douars retenus dans cadre du PAGER et dates prévues de lancement des travaux.

• Assainissement :

– % foyers disposant d’un système individuel d’assainissement : ...................................

– % foyers branchés à un réseau d’assainissement collectif fonctionnel : ......................

• Routes :

– Nombre de douars enclavés : ........................................................................................

– Pistes prévues dans le cadre du PNRR avec dates prévues de lancement des travaux.

Services de la commune (organigramme)

29
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Budget communal (2003)

Répartition des prêts FEC par secteur financé

Personnel communal

Structure des emplois

Liste des cadres formés dans les centres de formation administrative ou dans les
instituts de formation technique par filière durant les deux dernières années : 

Secteurs économiques

• Agriculture

• Commerce

• Artisanat

• Industrie

• Mines

• Autres (à préciser)

Nature des recettes Montant %

Montant %

Budget de fonctionnement

Budget d’investissement

Secteurs
Au 31/12/2002 Au 31/12/2003 Evolution 

Montant % Montant %

Catégorie d’emploi Effectif %

Cadres supérieurs

Cadres moyens

Agents d’exécution

Main-d’œuvre ouvrière

Autres (à préciser)

Filière Cadres supérieurs Cadres moyens

2003 2004 2003 2004
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Secteurs touristiques
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Infrastructures éducatives

• Nombre d’unités de préscolaire : . . . . . . . Nombre d’inscrits : . . . . . . dont . . . . . . . filles

• Existence d’écoles : . . . . . . . . . . . . . . . Nombre de classes : . . . . . . . . 

• Infrastructures disponibles à l’école :

– latrines pour filles : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . cantine : . . . . . . . . . . . . . . bibliothèque : . . . 

– éclairage : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . clôture : . . . . . . . . . . . . . . . 

• Existence de collège : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . si oui, nombre de classes : . . . . . . . . . . . . . . 

• Existence d’un internat : si oui, capacité : . . . . . . . . . . . . dont filles : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

si non, distance du collège le plus proche : . . . . . . . . . . . . . . . . . 

• Existence de Dar Taliba : . . . . . . . . . . . . . . . . Distance/douar le plus éloigné :. . . . . . . . . . . 

• Existence de Dar Talib :  Distance/douar le plus éloigné : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

• Taux de scolarisation des filles âgées de 6 à 11 ans :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Infrastructures sanitaires

• Hôpital de zone : . . . . . . . . . . . . Capacité : . . . . . . . préciser distance/douar le plus éloigné

• Dispensaires ruraux : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

• Centre de santé communal : . . . . . . . . . . . . . . . . 

• Module d’accouchement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

• Personnel médical et paramédical : . . . . . . . . . 

• Ambulance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

• Pharmacie : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . préciser distance/douar le plus éloigné

• Dépôt pharmaceutique : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Etablissements socio-culturels et sportifs

• Foyer féminin : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

• Maison de jeunes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

• Terrain de sport : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

• Autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

(a) Services administratifs représentés au niveau de la commune rurale :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Effectif 00/01 01/02 02/03 03/04 04/05

Filles

Total
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Nature du projet Responsable Coût du projet Date de lancement
Date prévue

d’achèvement

Organismes d’appui au développement local

Associations villageoises

Coopératives

• Groupements féminins : nombre et domaines d’intérêt.

• Existence de projets réalisés avec des intervenants internationaux :

Si oui, lesquels et dans quels domaines ?

Projets en cours ou programmés

Nom de Domaines Projets réalisés les
Projets en coursl’association d’activités 5 dernières années

Nature Partenaire
Source de

Nature partenaire
Source de

financement financement

Nom de
Nombre de 

Niveau d’instruction des Source
l’association

membres du
membres du bureau de financementbureau

Femmes Total Sans Primaire Secondaire Universitaire

Nom de la coopérative
Nombre d’adhérents Domaine d’activité

F H
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Localisation

Douar/province

Région : ........................................................... Cercle : .................................................

Province : ........................................................ Caïdat : .................................................

Commune rurale : ...........................................

Douar : ....................................

Accès au douar (par rapport au siège de la province) 

• Route goudronnée : .......................................................

• Chemin revêtu : ..............................................................

• Piste carrossable : ..........................................................

• Chemin non carrossable : ..............................................

Présentation du douar

• Démographie (année : ...................................................)

– Population : .................................. – Nombre de foyers : .............................................

– Enfants âgés de 6-11 ans : – Femmes en âge de procréer : ............................

F : ..........................

G : .........................

• Type d’habitat : 

Groupé : ..................................... Dispersé : .................................... Eclaté : .................

• Activités économiques principales :

– Agriculture : 

– Elevage : 

– Commerce : 

– Autres : 

• Taux d’analphabétisme : total : ......................... F : ................................. H : .................

Infrastructures existantes

• Electrification :

Si le douar n’est pas électrifié, préciser s’il est retenu dans le PNER et pour quelle
année ?

• Eau potable :

Mode actuel d’approvisionnement : .................................................................................

Nombre de bornes-fontaines : .........................................................................................

Nombre de foyers ayant des branchements individuels : ................................................

Mode de gestion : ............................................................................................................

Si le douar n’a pas accès à l’eau, est-il programmé dans le cadre du PAGER et pour
quelle année ?
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• Assainissement :

Mode d’assainissement existant : ...................................................................................

Nombre de foyers ayant des systèmes individuels d’assainissement : ..........................

Système d’assainissement collectif existant : ..................................................................

• Etablissements de santé (préciser distance/douar) :

– Dispensaire : ...................................................

– Centre de santé communal : ..........................

– Module d’accouchement : ...............................

– Personnel médical et paramédical : ...............

– Pharmacie : .....................................................

– Dépôt pharmaceutique : .................................

• Etablissements scolaires :

– Nombre d’unités de préscolaire : ........... Nombre d’inscrits : .......... dont ....... filles

– Existence d’école : ................................. Nombre de classes : ..................................

– Infrastructures disponibles à l’école :

– Latrines pour filles : ............................... cantine : ........................ bibliothèque : ......

– Eclairage : ............................................. clôture : .........................

– Existence d’un collège : .......... si oui, nombre de classes : ..............................

– Existence d’un internat, si oui capacité : ................................. dont filles

si non, distance du collège le plus proche : ...............................

– Existence de Dar Taliba : ......................... Distance/douar :

– Existence de Dar Talib : ........................... Distance/douar :

• Etablissements socioculturels et sportifs :

– Foyer féminin : ......................................

– Maison de jeunes : ...............................

– Terrain de sport : ..................................

– Autres : .................................................

Effectif 00/01 01/02 02/03 03/04 04/05

Filles

Total
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Organismes d’appui au développement local

Associations villageoises

Coopératives

Groupements féminins : nombre et domaines d’intérêt.

Projets en cours ou programmés

Nom de la coopérative
Nombre d’adhérents Domaine d’activité

F H

Nature du projet Responsable Coût du projet Date de lancement
Date prévue

d’achèvement

Nom de Domaines Projets réalisés les
Projets en coursl’association d’activités 5 dernières années

Nature Partenaire
Source de

Nature partenaire
Source de

financement financement

Nom de
Nombre de 

Niveau d’instruction des Source
l’association

membres du
membres du bureau de financementbureau

Femmes Total Sans Primaire Secondaire Universitaire
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Projet de canevas
pour la préparation de l’Initiative
pour le Développement Humain

en milieu rural
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L’objectif recherché est de mettre à la disposition des structures locales communales un outil
de planification dynamique et stratégique les aidant à dresser un état des lieux de leur
commune, à analyser la situation sociale, à recenser les besoins et à identifier les actions
conduisant à l’établissement de l’ILDH et permettant d’améliorer la situation et les conditions
de vie des populations. 

Par ailleurs, il est proposé de rechercher et de croiser les informations quantifiées et les
indicateurs quantitatifs et qualitatifs afin de procéder à une analyse efficace des différentes
actions à entreprendre. 

Ce document, qui se présente comme un support méthodologique, est à caractère indicatif et
propose les thèmes à traiter en fonction de la disponibilité des informations appelées à être
finalisées au niveau local.

Données monographiques de la commune

1. Présentation de la commune

• Identification de la commune : nom, cercle, province, région.

• Délimitation : communes limitrophes.

• Superficie de la commune (comparer avec la province).

• Population et densité : comparer avec la province.

• Nombre de communes dans la province.

• Nombre de douars de la commune, état de concentration de l’habitat : habitat groupé,
habitat dispersé.

2. Principales caractéristiques géographiques

Climat, type de climat, pluviométrie moyenne annuelle, types de sols dominants,
ressources en eau, relief.

3. Caractéristiques démographiques

Sexe, classe d’âge, activité, analphabétisme, emploi, chômage, âge moyen au
1er mariage, femmes en âge de procréation, naissances, handicapés. 

4. Activités sociales

Education : préscolaire, enseignement fondamental et secondaire, formation profes-
sionnelle, activités culturelles, jeunesse et sports, santé (formations sanitaires,
encadrement médical et paramédical, couverture sanitaire). 

5. Activités économiques

Agriculture : superficie agricole utile, superficie irriguée, principales plantations fruitières,
superficie des parcours, principales cultures et production.

Forêts : superficie, principales essences forestières, production, importance de l’activité
de la chasse.

Elevage : importance du cheptel, apiculture, aviculture (production).

Artisanat : types d’artisanat, nombre d’artisans, production.

Tourisme : infrastructures, sites, importance de l’activité.

Autres activités : industrie, mines et carrières, souks, moulins, maâsras, fours,
hammams.
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6. Infrastructures de base

Accès à la commune : réseau routier, moyens de transports.

Accès à l’eau potable : nombre de douars et de population desservis, de foyers branchés,
mode de gestion.

Raccordement au réseau d’électricité : nombre de douars desservis, nombre de foyers
desservis, mode de gestion.

Assainissement liquide (mode d’assainissement, pourcentage des ménages par localité
disposant d’un système hygiénique d’évacuation des eaux usées, lieux de rejet).

Assainissement solide : mode actuel, lieux de rejet.

7. Organismes d’appui au développement

Les ONG nationales et internationales, les associations des parents et tuteurs d’élèves,
les associations locales, les coopératives…

Analyse de la situation sociale

1. Description de la situation

A structurer en 5 axes :

• Infrastructure de base : couverture des foyers en électricité, en eau potable/
assainissement, accès à la route…

• Les services sociaux de base (tenir compte du genre) : éducation (scolarisation, enfants
en âge de scolarisation, enfants non scolarisés, échec scolaire, déperditions, accès au
collège, préscolaire, cantines scolaires…), analphabétisme (par tranche d’âge et par
sexe), handicapés (par type d’handicap, par sexe et par âge…), santé (accès des
familles aux soins de santé de base, vaccination, maladies des enfants, mortalité
infantile, santé maternelle, planification familiale, encadrement des accouchements,
hygiène…), formation professionnelle, travail des enfants, enfants séparés de leurs
parents, enfants abandonnés.

• Niveau de pauvreté, chômage, revenus, activités génératrices de revenus.

• Capacité d’interaction entre les différents acteurs locaux (commune, société civile,
secteur privé).

• Préservation et gestion des ressources naturelles.

2. Principales problématiques

Relever les principaux problèmes auxquels se heurte la commune tels qu’ils ont été cités
par les populations concernées lors du diagnostic participatif* et par rapport aux 5 axes
susvisés. Par ailleurs, il convient d’y insérer les problèmes qui apparaissent à travers
l’analyse des indicateurs.

Les problèmes soulevés par les enquêtés seront classés par ordre décroissant du nombre
de fois cités pour connaître le classement des problèmes par degré d’urgence.

Après avoir dressé ce schéma, la structure communale sera en mesure d’élaborer et de
définir une stratégie de développement à court et à moyen termes basée sur les attentes
et besoins réels des populations.

(*) Il s’agit d’une étude cruciale du processus de planification qui devrait être précédée d’une séquence de sensibilisation
et d’explication sur les objectifs et une information sur les étapes et les coûts en temps que nécessite le processus.
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Définition de la stratégie de développement

La définition de cette stratégie devrait être réalisée à la lumière d’une classification réaliste
des besoins prioritaires et urgents des populations-cibles en fonction :

– des attentes des populations exprimées lors du diagnostic participatif ;

– d’une cohérence entre l’existant et le projeté ; 

– d’une recherche de complémentarité et d’équilibre entre les douars de la commune et
entre la commune et les communes voisines au niveau des actions à mener.

1. Analyse des atouts et des faiblesses du territoire

• Potentialités et ressources locales non/sous-employées ou mal utilisées, ressources
financières de la commune, budget communal, projets structurants, etc.

• Contraintes (enclavement, contraintes géographiques, contraintes financières (budget
communal), sécheresse, intempéries, projets susceptibles de perturber l’équilibre du
territoire communal, etc.). 

2. Axes prioritaires d’intervention : se référer aux résultats du diagnostic
participatif

Il est recommandé de procéder au classement des “solutions proposées” par les
populations lors du diagnostic participatif. Ce classement se fera en fonction du nombre
de fois où le problème est cité et en fonction de la priorité accordée à chaque solution.
Après le classement des “solutions proposées”, la structure communale sera en mesure
de déterminer les priorités de la commune et de fixer les objectifs à atteindre. 

3. Objectif général de l’ILDH

Il faut y présenter l’objectif général qu’on cherche à atteindre à travers la réalisation de
l’ILDH.

4. Objectifs spécifiques du PDHC et indicateurs de suivi

Les objectifs spécifiques émaneront du diagnostic participatif. Chaque objectif spécifique
doit être assorti d’un ou des indicateurs de suivi permettant de mesurer les résultats
obtenus.

5. Stratégie d’intervention 

Exemple : mise en œuvre de l’Initiative en favorisant la participation communautaire, la
participation des femmes, la participation des enfants, le partenariat, la contractualisation…
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Programme de l’Initiative Locale pour le Développement Humain

1. Projets en cours de réalisation

Après avoir cité le nombre de projets en cours de réalisation sur le territoire de la
commune, leur nature et l’enveloppe budgétaire consacrée à leur réalisation, il faut
présenter dans le tableau ci-dessous tous les projets en cours de réalisation sur le
territoire de la commune par les différents intervenants.

Cette liste devrait être accompagnée d’une fiche-projet dûment remplie pour chaque projet
en cours de réalisation.

2. Projets programmés

Il ne faut insérer sous cette rubrique que la liste des projets déjà programmés sur le territoire
de la commune, que ce soit par la commune elle-même ou par d’autres intervenants. 

(Chaque projet doit faire l’objet d’une fiche technique en annexe).

3. Les projets nouveaux 

La rubrique “projets nouveaux” est destinée à recevoir les projets répondant aux attentes
des populations et ayant un impact direct ou indirect sur la réduction de la pauvreté et
l’amélioration des conditions de vie des populations de la commune et qui sont éligibles
au financement INDH.

L’identification des actions est une étape qui suit le diagnostic sur la situation et est une
séquence de négociation et de discussion avec les populations qui aboutissent à des
propositions d’actions hiérarchisées.

Les techniciens doivent avoir un point de vue technique documenté qui se décline sous
forme de propositions négociables.

Le choix de ces projets se fera à partir des solutions proposées par les populations elles-
mêmes lors du diagnostic participatif. On doit aussi identifier ou pré-identifier le partenaire,
les modalités pratiques et techniques de réalisation, le responsable du suivi de réalisation
et les indicateurs de performance. Les projets doivent être choisis de façon à ce qu’ils
permettent d’atteindre les objectifs déjà fixés. Il faut donc y insérer la liste de ces projets
avec une fiche technique pour chaque projet en annexe.

Objet Intitulé du projet Localisation Organisme chargé Coût Observation

Intitulé Localisation Organisme chargé
Dates de

Coût Source de Observation
du projet de l’exécution

lancement achèvement
financement

Intitulé Localisation Organisme chargé
Dates de

Coût Source de Observation
du projet de l’exécution

lancement achèvement
financement
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Modalités de gestion et de suivi de l’Initiative Locale pour le
Développement Humain

1. Modalités de gestion 

Qui va gérer l’ILDH ? Qui va chercher le financement ? Qui va coordonner les actions ? 

2. Modalités de suivi des indicateurs 

Qui va collecter l’information pour le calcul des indicateurs ? Et comment ? Modalités
d’évaluation : quand ? comment ? qui ? Lien avec le système d’information.

Une attention particulière doit être accordée à la mise en place de mécanismes permettant
la participation durable et effective de tous les acteurs locaux, notamment les associations
villageoises, dans la gestion et le suivi de l’ILDH.

Annexes 

– Fiches projets : en cours de réalisation, programmés, proposés.

– Tableaux récapitulatifs.
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Fiche-projet 

Projets en cours de réalisation

Numéro d’ordre : ..................................................................

Province : ................................................................................ Commune : ..................................................

1. Secteur ou sous-secteur : ...............................................................

2. Intitulé du projet : ...............................................................................

3. Localisation : douar ou lieu-dit : ...................................................

4. Organisme chargé de l’exécution : ..............................................

5. Partenaires : 1 ...............................................................................

2 ...............................................................................

3 ...............................................................................

6. Coût total du projet en Dh : ............................................................

7. Echéancier des investissements et sources de financement (en 1 000 Dh) :

8. Date de lancement des travaux : ...............................................................................................................

9. Date prévue pour l’achèvement : ................................................................................................................

10. Etat d’avancement du projet : ...................................................................................................................

10.1. Taux de réalisation comptable (dépenses) : ............................................................................

10.2. Taux de réalisation physique : ........................................................................................................

11. Organisme responsable du fonctionnement et de la maintenance du projet : .......................

12. Nature et description du projet (capacité, volume, longueur, superficie, etc.) : .....................

13. Objectifs du projet : ........................................................................................................................................

13.1. Population touchée : ...........................................................................................................................

13.2. Besoins satisfaits : ...............................................................................................................................

13.3. Autres objectifs : ...................................................................................................................................

Année 1 2 3 4 Total %

Source de financement

Budget de l’Etat

•

•

Budget du Conseil communal

Budget du Conseil provincial

Budget de l’Assemblée régionale

ONG

•

•

Bénéficiaires

Autres sources

•

Total 100
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Fiche-projet 

Projets programmés

Numéro d’ordre : .....................................................

Province : ................................................................ Commune : .........................................

1. Secteur ou sous-secteur : ......................................................................

2. Intitulé du projet : ....................................................................................

3. Localisation: Douar ou lieu-dit : ..............................................................

4. Organisme chargé de l’exécution : .........................................................

5. Partenaires : ...........................................................................................

1. ............................................................................................................

2. ............................................................................................................

3..............................................................................................................

6. Coût total du projet en Dh : ....................................................................

7. Echéancier des investissements et sources de financement (en 1 000 Dh) :

8. Date prévue pour le lancement des travaux : .......................................................................

9. Date prévue pour l’achèvement des travaux : ......................................................................

10. Organisme responsable du fonctionnement et de la maintenance du projet : ...................

11. Nature et description du projet (capacité, volume, longueur, superficie, etc.) : ..................

12. Objectifs du projet : .............................................................................................................

12.1. Population touchée : ..................................................................................................

12.2. Besoins satisfaits : .....................................................................................................

12.3. Autres objectifs : .........................................................................................................

Année 1 2 3 4 Total %

Source de financement

Budget de l’Etat

•

•

Budget du Conseil communal

Budget du Conseil provincial

Budget de l’Assemblée régionale

ONG

•

•

Bénéficiaires

Autres sources

•

Total 100
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Fiche-projet 

Projets proposés 

Numéro d’ordre : .....................................................

Province : ................................................................ Commune : .........................................

1. Secteur ou sous-secteur : ...........................................................................................

2. Intitulé du projet : ........................................................................................................

3. Localisation : douar ou lieu-dit : ..................................................................................

4. Organisme chargé de l’exécution : .............................................................................

5. Partenaires : ................................................................................................................

1. ............................................................................................................

2. ............................................................................................................

3. ............................................................................................................

6. Coût total du projet en Dh : 

7. Echéancier des investissements et sources de financement (en 1 000 Dh) :

8. Etat d’avancement du projet :

– Etude réalisée ............................................. par : ...................................................

– Etude à réaliser........................................... par : ...................................................

9. Organisme responsable du fonctionnement et de la gestion du projet : 

– proposé ou engagé

10. Nature et description du projet (capacité, volume, longueur, superficie, etc.) :

11. Objectifs du projet :

11.1. Population touchée :

11.2. Besoins satisfaits : 

12.3. Autres objectifs :

12. Projets (existants, en cours de réalisation ou prévus) qui conditionnent ou améliorent le
fonctionnement du projet-objet de cette fiche :
1. ...............................................................................................................................
2. ...............................................................................................................................
3. ...............................................................................................................................

Année 1 2 3 4 Total %

Source de financement

Budget de l’Etat

•

•

Budget du Conseil communal

Budget du Conseil provincial

Budget de l’Assemblée régionale

ONG
•

•

Bénéficiaires

Autres sources
•

Total 100



Programme
de lutte contre

pauvreté
en milieu rural

la

46

á«∏ÙG IQOÉÑŸG OGóYE’ êPƒªf ´hô°ûe
…hô≤dG §°SƒdÉH ájô°ûÑdG á«ªæà∏d

Annexe 4
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á«∏ÙG IQOÉÑŸG á∏µ«¡d ´hô°ûe

áeó≤e

á«aGô¨æªdG äÉ«£©ªdG : ∫hC’G π°üØdG

.1áYÉªédÉH ∞jô©àdG

.2á«aGô¨édG ¢üFÉ°üîdG

.3á«aGô¨ªjódG äÉ«£©ªdG

.4á«YÉªàL’G á£°ûfC’G

.5ájOÉ°üàb’G á£°ûfC’G

.6á«àëàdG á«æÑdG

.7á«ªæàdGh ºYódG äÉª¶æe

á«YÉªàL’G á«©°VƒdG : »fÉãdG π°üØdG

.1á«©°VƒdG ∞°Uh

.2á«°SÉ°SC’G äÉ«dÉµ°TE’G

á«ªæàdG á«é«JGôà°SG ójóëJ : ådÉãdG π°üØdG

.1áYÉªédG ¢üFÉ≤fh äÓgDƒe π«∏ëJ

.2ájƒdhC’G äGP πNóàdG QhÉëe

.3ájô°ûÑdG á«ªæà∏d á«∏ÙG IQOÉÑª∏d ΩÉ©dG ±ó¡dG

.4™ÑààdG äGô°TDƒeh ájô°ûÑdG á«ªæà∏d á«∏ÙG IQOÉÑª∏d á°UÉîdG ±GógC’G

.5πNóàdG á«é«JGôà°SG

ájô°ûÑdG á«ªæà∏d á«∏ÙG IQOÉÑŸG èeÉfôH : ™HGôdG π°üØdG

.1RÉéfE’G QƒW »a ™jQÉ°ûe

.2áéeôÑe ™jQÉ°ûe

.3IójóL ™jQÉ°ûe

ájô°ûÑdG á«ªæà∏d á«∏ÙG IQOÉÑŸG ™ÑàJh ô«HóJ ¥ôW : ¢ùeÉîdG π°üØdG

á«∏ÙG IQOÉÑŸG OGóYE’ êPƒªf ´hô°ûe
…hô≤dG §°SƒdÉH ájô°ûÑdG á«ªæà∏d
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ájô°ûÑdG á«ªæà∏d á«∏ÙG IQOÉÑŸG OGóYE’ á«é¡æªdG äGƒ£î∏d êPƒªf ´hô°ûe

¢ü«î°ûJ ≈∏Y º¡JóYÉ°ùªd ,á«YÉªédG ¿Éé∏dG ó«H »é«JGôà°SGh ∫É©a §«£îàd IGOCG ô«aƒJ »a Oƒ°ûæªdG ±ó¡dG øªµj
OGóYEG ≈dG Oƒ≤J ¿CG É¡fCÉ°T øe »àdG á£°ûfC’G ójóëJh äÉ«LÉëdG AÉ°üMEGh π«∏ëJh ,º¡àYÉªéd á«YÉªàL’G á«©°VƒdG

.ájOÉ°üàb’Gh á«YÉªàL’G º¡àdÉM ø«°ùëàH íª°ùJh ¿Éµ°ùdG IóFÉØd ájô°ûÑdG á«ªæà∏d á«∏ÙG IQOÉÑŸG

á£°ûfC’G ∞∏àîªd ™LÉf π«∏ëàH ΩÉ«≤dG ±ó¡H á«Ø«µdGh á«ªµdG äGô°TDƒªdGh á«ªµdG äÉeƒ∏©ªdG øY åëÑdG ìôà≤j Éªc
.É¡H ΩÉ«≤dG ™eõªdG

ôaƒàd É©ÑJ ∂dPh É¡àédÉ©e øµªªdG øjOÉ«ªdG ¢Vô©J ,»¡«LƒJ ™HÉW äGP ,á«é¡æe áeÉYóc á≤«KƒdG √òg ìGôàbG øµªjh
.»∏ëªdG iƒà°ùªdG ≈∏Y É¡≤«bóJ ºà«°S »àdG äÉeƒ∏©ªdG

 : ºjó≤J.ájô°ûÑdG á«ªæà∏d á«∏ÙG IQOÉÑŸG OGóYEG πMGôe ºgCG ,¿ƒcQÉ°ûªdG ,¥É«°ùdG

∫hC’G π°üØdG
áYÉªé∏d á«aGô¨æªdG äÉ«£©ªdG

•.(á¡édG ,º«∏bE’G ,IôFGódG ,áYÉªédG º°SEG) áYÉªédÉH ∞jô©àdG

•.(IQhÉéªdG äÉYÉªédG) áYÉªédG OhóM

•.(º«∏bE’G ™e áfQÉ≤ªdG) áYÉªédG áMÉ°ùe

•.(º«∏bE’G ™e áfQÉ≤ªdG) áaÉãµdGh ¿Éµ°ùdG

•.º«∏bE’ÉH äÉYÉªédG OóY

•.(ábôØàe øcÉ°ùe ,á©ªàée øcÉ°ùe) øcÉ°ùªdG õcôJ ádÉMh áYÉªédÉH ôjhGhódG OóY

.1á«aGô¨ªjódGh á«aGô¨édG äGõ«ªªdG
 •: á«aGô¨édG ¢üFÉ°üîdG ºgCG,á«FÉªdG OQGƒªdG ,áHôàdG á«Yƒf ,ájƒæ°ùdG äÉ£bÉ°ùàdG §°Sƒàe ,ñÉæªdG á«Yƒf

...¢ùjQÉ°†àdG

•: á«aGô¨ªjódG äGõ«ªªdG,ádÉ£ÑdG ,¿ƒbÉ©ªdG ∫ÉØWC’G ,á«eC’G ,•É°ûædG Ö°ùM ,ø°ùdGh ¢ùæédG Ö°ùM ¿Éµ°ùdG
...ájƒæ°ùdG äGO’ƒdG ,ÜÉéfE’G ø°S »a AÉ°ùædG ,∫hC’G êGhõdG óæY ø°ùdG ∫ó©e

.2á«YÉªàL’G äÉYÉ£≤dG

áë°üdG ,á°VÉjôdGh áÑ«Ñ°ûdG ,á«aÉ≤ãdG á£°ûfC’G ,»æ¡ªdG øjƒµàdG ,…ƒfÉãdGh »°SÉ°SC’G º«∏©àdG ,»dhC’G º«∏©àdG
.(...á«ë°üdG á«£¨àdG ,»Ñ£dG ¬Ñ°Th »Ñ£dG øjƒµàdG ,á«ë°üdG äBÉ°ûæªdG)

.3ájOÉ°üàb’G á£°ûfC’G

 •: áMÓØdGºgCG ,ájƒYôdG áMÉ°ùªdG ,¬cGƒØdG QÉé°TCG ºgCG ,á«≤°ùªdG áMÉ°ùªdG ,áYGQõ∏d áëdÉ°üdG áMÉ°ùªdG
.äÉéàæªdGh äÉYhQõªdG

•: äÉHÉ¨dG.¢üæ≤dG •É°ûf á«ªgCG ,êÉàfE’G ,QÉé°TC’G ´GƒfCG ºgCG áMÉ°ùe

•: »°TGƒªdG á«HôJ...™«£≤dG á«ªgCG

•: ájó«∏≤àdG áYÉæ°üdG.êÉàfE’G ,´Éæ°üdG OóY ,ájó«∏≤àdG áYÉæ°üdG ´GƒfCG

• : áMÉ«°ùdG.»MÉ«°ùdG •É°ûædG á«ªgCG ,á«MÉ«°ùdG ™bGƒªdG ,á«MÉ«°ùdG äÉ«æÑdG

 •: iôNCG á£°ûfCG.äÉeÉªëdG ,¿GôaC’G ,ô°UÉ©ªdG ,øMÉ£ªdG ,¥Gƒ°SC’G ,™dÉ≤ªdGh ºLÉæªdG ,áYÉæ°üdG

•: á«ªæàdGh êÉàfE’G ºYO äÉÄ«g...äÉ«fhÉ©àdG ,á«∏ëªdG äÉ«©ªédG ,á«eƒµëdG ô«Z äÉª¶æªdG
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.4á«°SÉ°SC’G äGõ«¡éàdG
•.π≤ædG πFÉ°Sh ,á«bô£dG áµÑ°ûdG : áYÉªédG ≈dG ∫ƒ°UƒdG
•.øjó«Øà°ùªdG ¢UÉî°TC’G OóY ,Ió«Øà°ùªdG ∫RÉæªdG OóY : Üô°û∏d ídÉ°üdG AÉªdÉH §HôdG
•.Ió«Øà°ùªdG ∫RÉæªdG OóY ,Ió«Øà°ùªdG ôjhGhódG OóY : AÉHô¡µdG áµÑ°ûH §HôdG
•.Ö∏°üdG ,(áÑ°ùf ,ô«¡£àdG ´ƒf) πFÉ°ùdG : ô«¡£àdG

»fÉãdG π°üØdG
áYÉªé∏d á«YÉªàL’G á«©°VƒdG π«∏ëJ

.1á«©°VƒdG ∞°Uh
: QhÉëe á°ùªN ôÑY É¡à∏µ«g

•: á«àëàdG á«æÑdG.á«bô£dG ∂dÉ°ùªdG ,ô«¡£àdG ,Üô°û∏d ídÉ°üdG AÉªdG ,AÉHô¡µdÉH øcÉ°ùªdG á«£¨J

•á«°SÉ°SC’G á«YÉªàL’G äÉeóîdG(´ƒædG áHQÉ≤e QÉÑàY’G ø«©H òNC’G ™e)
-,QGôµàdG ,»°SGQódG Üƒ°SôdG ,ø«°SQóªªdG ô«Z ∫ÉØWC’G ,¢SQóªàdG ø°S »a ∫ÉØWC’G ,¢SQóªàdG : º«∏©àdG

π«¨°ûJ (...¢ùæédGh ájôª©dG äÉÄØdG Ö°ùM) á«eC’G ,á«°SQóªdG ºYÉ£ªdG ,»dhC’G º«∏©àdG ,…ƒfÉãdÉH ¥Éëàd’G
.(¢ùæédGh ø°ùdG ™e ábÉYE’G ´ƒf ,¿ƒbƒ©ªdG) ,¿hOô°ûªdG ∫ÉØWC’G ,∫ÉØWC’G

-áë°U ,∫ÉØWC’G äÉ«ah ,∫ÉØWC’G ¢VGôeCG ,í«≤∏àdG) : á«°SÉ°SC’G á«ë°üdG äÉeóî∏d ¿Éµ°ùdG êƒdh : áë°üdG
.(áaÉ¶ædG ,äGO’ƒdG ô«WCÉJ ,»∏FÉ©dG §«£îàdG ,ΩC’G

...ÜÉÑ°ûdG QhO ,ájófC’G ,»æ¡ªdG øjƒµàdG : á«YÉªàL’G ≥aGôªdG -

•...πNó∏d IQóªdG á£°ûfC’G ,πNódG ,ádÉ£ÑdG ,ô≤ØdG iƒà°ùe

•.á«©«Ñ£dG OQGƒªdG ô«HóJh ájÉªM

 •.(¢UÉîdG ´É£≤dG ,»fóªdG ™ªàéªdG ,áYÉªédG) ø««∏ëªdG ø«∏NóàªdG ∞∏àîe ø«H Ée πYÉØàdG äGQób

.2á«°SÉ°SC’G ä’Éµ°TE’G
»cQÉ°ûàdG ¢ü«î°ûàdG ôÑY áaó¡à°ùªdG áæcÉ°ùdG É¡JOóM Éªc ,áYÉªédG É¡d ¢Vô©àJ »àdG πcÉ°ûªdG ºgCG êGôîà°SG

(*).iôNCG á¡L øe É¡«dEG QÉ°ûªdG á°ùªîdG QhÉëªdG ™e ábÓ©Hh ,á¡L øe

ådÉãdG π°üØdG
ájô°ûÑdG á«ªæàdG á«é«JGôà°SG ójóëJ

,áaó¡à°ùªdG áæcÉ°ù∏d á∏é©à°ùªdGh ájƒdhC’G äÉLÉë∏d »©bGh ∞«æ°üJ Aƒ°V ≈∏Y á«é«JGôà°S’G √òg ójóëJ ºà«°S
: Ö°ùM

•; »cQÉ°ûàdG ¢ü«î°ûàdG ∫ÓN É¡æY ôÑ©ªdG áæcÉ°ùdG äGQÉ¶àfG
•; ¬≤«≤ëJ OGôªdGh OƒLƒªdG ø«H ¢ùfÉéJ
•.IQhÉéªdG äÉYÉªédGh áYÉªédG ø«Hh ,á¡L øe áYÉªédG ôjhGhO ø«H πeÉµàdG »NƒJ

.1áYÉªédG ¢üFÉ≤fh äÓgDƒe π«∏ëJ

•.A»°S πµ°ûH hCG »FõL hCG »∏c πµ°ûH á∏¨à°ùe : á«∏ëªdG OQGƒªdGh äÉ«fÉµeE’G
•...á«YÉªédG á«fGõ«ªdG ,áYÉªé∏d á«dÉªdG OQGƒªdG

 (*)…òdG âbƒdGh ¬∏MGôe ∞∏àîªH QÉÑNE’Gh ,¬aGógC’ á«ë«°VƒJh á«°ù«°ùëJ á∏ªM ¬≤Ñ°ùJ ¿CG Öéj …òdG ,§«£îàdG π°ù∏°ùªd áª¡e á°SGQóH ôeC’G ≥∏©àj
.π°ù∏°ùªdG Gòg ¬bô¨à°ùj
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 •ô«KCÉàdG É¡fCÉ°T øe ™jQÉ°ûe ,±ÉØédG ,(á«fGõ«ªdG) á«dÉªdG äÉgGôcE’G ,á«aGô¨édG äÉgGôcE’G ,ádõ©dG) ≥FGƒ©dG
.(...»YÉªédG ÜGôàdG ¿RGƒJ ≈∏Y

.2ájƒdhC’G äGP πNóàdG QhÉëe
áLQód É©ÑJ É¡Ø«æ°üJ øe øµªàf ≈àM É¡«a äôcP »àdG äGôªdG Oó©d É≤ah »cQÉ°ûJ Ö«JôJ Ö°ùM É¡Ø«æ°üJ ºà«°S

.»cQÉ°ûàdG ¢ü«î°ûàdG ∫ÓN ¿Éµ°ùdG ÉgQÉKCG »àdG πcÉ°ûªdG ≈∏Y GOÉªàYG ∂dPh ,∫Éé©à°S’G

.3ájô°ûÑdG á«ªæà∏d á«∏ÙG IQOÉÑª∏d ΩÉ©dG ±ó¡dG
.ájô°ûÑdG á«ªæà∏d á«∏ÙG IQOÉÑŸG RÉéfEG ôÑY ¬Zƒ∏H ≈NƒàªdG ΩÉ©dG ±ó¡dG ºjó≤J Öéj

.4™ÑààdG äGô°TDƒeh á°UÉîdG ±GógC’G
™Ñàà∏d äGô°TDƒªH ¬£HQ Öéj ¢UÉN ±óg πc ,»cQÉ°ûàdG ¢ü«î°ûàdG ∫ÓN øe êôîà°ùà°S á°UÉîdG ±GógC’G

.É¡«∏Y π°üëªdG èFÉàædG ¢SÉ«≤H íª°ùJ

.5πNóàdG á«é«JGôà°SG
: ≥jôW øY á«∏ÙG IQOÉÑŸG RÉéfEG

•: πLCG øe á«cQÉ°ûàdG áHQÉ≤ªdG
; á«≤«≤ëdG äÉ«LÉëdG á«Ñ∏J ¿Éª°V -

; ´hô°ûªdG QGôªà°SGh ìÉéf ¿Éª°V -
; ™jQÉ°ûªdG áØ∏µJ ¢ü«∏≤J -

.á«∏ëªdG äGQó≤dG ºYO -

•óbÉ©àdG
.±ôW πc á«dhDƒ°ùeh äÉeGõàdG ójóëàd -

•∑QÉ°ûàdG
.äGôÑNh á«aÉ°VEG OQGƒe Ö∏éd -

•´ƒædG áHQÉ≤e
.á«∏ëªdG á«ªæàdG »a ICGôªdG QhO ø«àªàd -

™HGôdG π°üØdG
ájô°ûÑdG á«ªæà∏d á«∏ÙG IQOÉÑŸG èeÉfôH

.1RÉéfE’G QƒW »a ™jQÉ°ûe

»dÉªdG ±Ó¨dGh É¡à©«ÑW ójóëJh ,áYÉªédG ÜGôJ ¥ƒa RÉéfE’G QƒW »a »g »àdG ™jQÉ°ûªdG OóY ójóëJ ó©H
: »dÉàdG ∫hóédG Ö°ùM ™jQÉ°ûªdG √òg πc ºjó≤J ºà«°S ÉgRÉéfE’ ¢ü°üîªdG

´hô°ûªdG º°SEG ø«WƒàdG á≤∏µªdG áÄ«¡dG∫É¨°TC’G ïjQÉJ         áØ∏µdGπjƒªàdG Qó°üeá¶MÓªdG
        QÉéfE’ÉHAÉ¡àf’G     ¥Ó£f’G

.RÉéfE’G QƒW »a ´hô°ûe πµd IPGòéH á≤aôe ¿ƒµJ ¿CG Öéj áëFÓdG √òg
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.2áéeôÑe ™jQÉ°ûe

hCG É¡°ùØf áYÉªédG ±ôW øe AGƒ°S áYÉªédG ÜGôJ ¥ƒa É≤HÉ°S É¡àéeôH âªJ »àdG ™jQÉ°ûªdG êGQOEG §≤a ºà«°S
.øjôNBG ø«∏Nóàe ±ôW øe

´hô°ûªdG º°SEG ø«WƒàdG á≤∏µªdG áÄ«¡dG∫É¨°TC’G ïjQÉJ         áØ∏µdGπjƒªàdG Qó°üeá¶MÓªdG
        QÉéfE’ÉHAÉ¡àf’G     ¥Ó£f’G

: RGôHEG ≈NƒàJ ¿CG Öéj áëFÓdG √òg
•; §Ñ°†dÉH ¬©bƒeh ´hô°ûªdG º°SG
•; √RÉéfEÉH áØ∏µªdG áÄ«¡dG
•; ∫É¨°TC’G AÉ¡àfGh ¥Ó£f’ á©bƒàªdG ∫ÉLB’G
•.(≥ë∏ªdG »a á«æ≤J IPGòL ´ƒ°Vƒe ¿ƒµ«°S ´hô°ûe πc)

.3IójóL ™jQÉ°ûe

ô°TÉÑe ô«Z hCG ô°TÉÑe ô«KCÉJ É¡d »àdGh ¿Éµ°ùdG äGQÉ¶àf’ Ö«éà°ùJ »àdG ™jQÉ°ûªdG ∫É≤Ñà°SG á£ëe »g áfÉîdG √òg
á«ªæà∏d á«æWƒdG IQOÉÑŸG ¥hóæ°U øe πjƒªà∏d á∏gDƒe »g »àdGh áYÉª÷ÉH ¿Éµ°ùdG ¢û«Y ±hôX ø«°ùëJ ≈∏Y

.ájô°ûÑdG

ó©H »cQÉ°ûàdG ¢ü«î°ûàdG ∫ÓN ,É¡°ùØf áæcÉ°ùdG øe áMôà≤ªdG ∫ƒ∏ëdG øe ÉbÓ£fG ºà«°S ™jQÉ°ûªdG √òg AÉ≤àfG
É¡«dEG QÉ°ûªdG ±GógC’G ≥«≤ëàH É¡d íª°ùj πµ°ûH ºà«°S ÉgQÉ«àNGh ,äÉjƒdhC’G ójóëJh ¿Éµ°ùdG ™e É¡à°ûbÉæe

.´hô°ûe πc ¢üîJ ≥ë∏ªdG »a á«æ≤J IPGòL ™e ,™jQÉ°ûªdG √òg áëF’ êGQOEG ÖLƒàjh .É≤HÉ°S

´hô°ûªdG º°SEG ø«WƒàdG á≤∏µªdG áÄ«¡dG∫É¨°TC’G ïjQÉJ         áØ∏µdGπjƒªàdG Qó°üeá¶MÓªdG
        QÉéfE’ÉHAÉ¡àf’G     ¥Ó£f’G
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¢ùeÉîdG π°üØdG
á«∏ÙG IQOÉÑŸG ™ÑàJh ô«HóJ

.1ô«HóàdG

?≥«°ùæàdG ≈∏Y ±ô°û«°S øe ? πjƒªàdG øY åëÑdG ≈dƒà«°S øe ? ájô°ûÑdG á«ªæà∏d á«∏ÙG IQOÉÑŸG ô«HóàH ∞∏µªdG øe

.2äGô°TDƒªdG ™ÑàJ

? É¡©ªL ºà«°S ∞«c ? äGô°TDƒªdG ÜÉ°ùëd áeRÓdG äÉeƒ∏©ªdG ™ªL ≈dƒà«°S øe

.äÉeƒ∏©ªdG ΩÉ¶æH •ÉÑJQ’G ? øe ? ∞«c ? ≈àe : º««≤àdG

.ìôà≤e ,áéeôÑe ,RÉéfE’G QƒW »a ,™jQÉ°ûªdG IPGòL : äÉ≤ë∏ªdG
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Annexe 5

Projets-types
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Fiche-projet 
Dar Al Oumouma (DAO)

Réponse adaptée à l’amélioration des conditions
d’accouchement en milieu rural

Objectifs

• Accueil des femmes enceintes résidant dans les localités éloignées (environ 5 jours avant
l’accouchement et 2 jours après l’accouchement).

• Amélioration des connaissances et pratiques des femmes sur le développement intégré du
jeune enfant et en matière de soins maternels et infantiles (hygiène, nutrition, allaitement
maternel…).

Consistance

• Campagnes de sensibilisation des populations et des femmes en particulier sur l’intérêt et les
prestations de DAO.

• Constitution de l’association de gestion de DAO.

• Elaboration du plan architectural de DAO (consistance à titre indicatif : espace d’accueil,
bureau, salle polyvalente, chambres individuelles et/ou dortoir collectif, cuisine collective,
salle pour visiteurs (maris), sanitaires, buanderies, débarras…).

• Mise en œuvre et suivi de la construction de DAO.

• Acquisition de l’ambulance et de l’échographe. 

• Equipement de DAO.

• Recrutement personnel DAO.

• Formation de l’équipe de gestion de DAO.

• Formation du personnel de DAO en matière de santé maternelle et infantile et d’éducation
parentale.

• Elaboration des outils administratifs et financiers de gestion de DAO.

• Elaboration du plan d’action annuel et programme de formation à mener au sein de DAO.

Impact du projet
• Augmentation de la couverture des accouchements en milieu surveillé.

• Accroissement de la couverture des soins prénatals et postnatals.

• Réduction de la morbidité maternelle et périnatale.

• Réduction de la mortalité maternelle et périnatale.

• Amélioration de l’état de santé du jeune enfant.

Durée de réalisation (construction + équipement) : 6 mois.

Modalités de gestion
• Mise en place de l’association de gestion DAO.

• Conclusion d’une convention de partenariat entre les communes concernées, l’association de
gestion et la délégation provinciale de la Santé.

Coût du projet (hors foncier) : 1 220 000 Dh
• Travaux de construction : 600 000 Dh (pour une superficie couverte moyenne de 150 m2).

• Equipement : 200 000 Dh.

• Ambulance équipée : 330 000 Dh.

• Campagnes de sensibilisation : 20 000 Dh.

• Formation des personnes ressources et d’encadrement : 50 000 Dh.

• Mise à niveau du centre de santé (salle d’accouchement). P.M.

Coût prévisionnel annuel de fonctionnement : 120 000 Dh.
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Fiche-projet 

Mutuelle communautaire
d’accès aux soins de santé de base

Objectifs

• Faire bénéficier les habitants, notamment les femmes et les enfants, des communes rurales
enclavées de tous les services sanitaires de base.

• Nature des services rendus.

• L’approvisionnement en médicaments nécessaires et appropriés.

• Le transport des cas d’urgence à l’hôpital provincial.

• Le suivi des femmes affiliées, surtout des femmes enceintes.

• L’examen échographique.

Cadre organisationnel et gestion du projet

Création d’une association pour superviser la gestion des différents volets du projet, y compris : 

• le contrôle du budget du projet, aussi bien au niveau des recettes qu’au niveau des
dépenses ;

• le suivi des différents aspects de la gestion administrative et la tenue de registres préparés à
cet effet (registre des affiliés, du suivi des examens médicaux, registre du suivi de
l’ambulance…) ;

• la coordination avec le centre de santé local et avec les pharmaciens exerçant dans la
commune concernée ;

• le développement des services sanitaires et l’élargissement de la base des bénéficiaires.

Affiliation

• Elaboration d’une étude sur le terrain en vue de :

• Faire un état des lieux des services de santé dont dispose la commune-cible.

• Connaître les besoins permettant d’établir les estimations de la contribution financière des
affiliés.

Activités

• Campagnes de sensibilisation et de mobilisation des populations, à travers la communication
directe.

• Constitution de l’association de gestion du projet.

• Formation des membres de l’association sur la gestion administrative et financière. 

• Equipement des centres de santé concernés en échographes (y compris la formation de
médecins en échographie) et en ambulances.

• Conception et impression des documents relatifs à la gestion du projet (ordonnances
médicales, cartes d’affiliation, registres de suivi).

Partenaires et rôles

• Association de gestion (la gestion administrative et budgétaire du projet) :

– L’organisation continue de campagnes de sensibilisation et de communication.

– Le suivi quotidien des dossiers des affiliés.

• Commune rurale (la mise à disposition du projet)

– Un chauffeur pour conduire l’ambulance.

– Un bureau pour abriter le siège de l’administration du projet.

– Une enveloppe financière pour couvrir l’affiliation des familles les plus démunies.
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• Délégation provinciale de la Santé

– Offrir de l’assistance technique.

– Rationaliser l’intervention du département dans le projet.

– Veiller effectivement à la rationalisation des prescriptions médicales.

• Pharmaciens locaux

– Approvisionnement des affiliés en médicaments.

– La réponse à la demande des affiliés de manière continue (nuits, week-ends et jours fériés).

• Partenaires à rechercher

– Fourniture d’ambulance équipée et d’échographe/centre de santé.

– Prise en charge des frais de formation et des campagnes de sensibilisation ainsi que des
frais relatifs à l’impression des documents de gestion du projet.

Estimation du coût du projet : 580 000 Dh

• Campagnes sensibilisation/mobilisation des populations : 20 000 Dh.

• Formation (membres bureau association, professionnels de santé) : 50 000 Dh.

• Impression de documents relatifs à gestion du projet : 20 000 Dh.

• Equipement.

• Echographe : 160 000 Dh.

• Ambulance : 330 000 Dh.
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Annexe 6

Activités Génératrices de Revenus-types
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1. Coopérative de production biologique 

Potentiel économique : toutes les provinces.

Contexte

La production biologique permet de limiter le processus de dégradation des ressources
naturelles. La culture biologique est compétitive sur les sols à fort potentiel. Elle peut
constituer un secteur porteur et à forte valeur ajoutée pour la femme rurale marocaine
pourvu qu’elle arrive à acquérir le savoir-faire approprié et qu’elle ait accès au marché. 

Du côté des consommateurs, ils sont devenus de plus en plus conscients et de plus en
plus exigeants concernant la qualité nutritive de leur alimentation. Par conséquent, ils
s’intéressent davantage aux différents processus de production et de transformation des
produits qu’ils consomment. 

Les parcelles de terre communautaires non exploitées dans les douars seraient idéales
pour la culture biologique, puisque pour obtenir une certification biologique, la terre ne doit
pas avoir été contaminée par des substances chimiques depuis au moins trois ans. 

Produits

Légumes et herbes, particulièrement ceux que l’on consomme crus, tels le persil, le céleri,
la coriandre, la menthe, les concombres, les haricots verts, la laitue, les poivrons et bien
d’autres.

Approvisionnement
Des terres communales pourraient être mises à la disposition des coopératives féminines.
Pour les plants, il est important de s’approvisionner auprès de fournisseurs crédibles et de
s’adjoindre les services de formation et de suivi d’une institution spécialisée, tel l’Institut
agronomique et vétérinaire Hassan II, pour limiter les risques. L’Association des
producteurs biologiques marocains peut offrir de bons conseils. 

Procédé de production
Pour ne pas fatiguer la terre, il est préférable d’alterner les plantes avec et sans racines.
Lorsque les deux tiers de la terre sont cultivés, laissez le tiers qui reste se reposer. On peut
également planter de la luzerne pendant la période de repos, puisqu’elle aide la terre à se
régénérer. Tous les travaux sont effectués par les femmes, à l’exception du labour et du
traçage. On peut labourer la terre à la machine ; or, le désherbage et l’effeuillage doivent
être accomplis à la main. Il existe donc un important besoin de main-d’œuvre.

Localisation
Ce genre de coopérative peut être exploitée dans les douars qui répondent aux critères
précités, en termes d’eau et de terre. 

Marché
Les consommateurs sont davantage intéressés par les légumes biologiques que l’on
consomme habituellement crus.

Normes à respecter
Le terrain doit répondre aux exigences de la culture biologique et donc ne pas avoir été
contaminé par des substances chimiques depuis au moins 3 ans. Si la terre a été
contaminée, le terrain devra être converti en zone de culture biologique, un processus qui
prend trois années. Les produits cultivés au cours de cette période pourront toutefois être
considérés comme des produits naturels. Une fois la zone convertie en zone biologique,
les produits pourront être considérés comme tels en respectant les normes de production
et procédures de certification biologique qui s’y appliquent. Deux organismes certificateurs
sont présents au Maroc : Ecocert, basé à Beni-Mellal, et Qualité France, représentée à
Marrakech. 
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Aménagement et équipements

Tout d’abord, il faut vérifier le taux de salinité et la suffisance de l’eau. L’IAV a réalisé un
projet à Baghir, dans la province de Chtouka, en installant un système de goutte à goutte
sur une superficie d’environ vingt hectares et qui profite à environ 80 familles. D’autres
moyens d’irrigation sont également possibles, selon la disponibilité de l’eau dans la
commune d’intervention.

L’agriculture biologique nécessite un bon encadrement ; il faut donc prévoir au budget des
frais de formation et de suivi de l’institution partenaire.

Par ailleurs, pour empêcher la pollution, il est nécessaire de mettre en place un pourtour
d’arbres.

2. Coopérative d’élevage de chèvres laitières et fromagerie

Potentiel économique : toutes les provinces. 

Contexte

Le lait de chèvre et ses dérivés sont des produits très recherchés actuellement pour leurs
qualités nutritives et pour leur faible teneur en cholestérol. La demande est forte et en
croissance continuelle, ce qui en fait un marché porteur.

Produits

Fromage de chèvre frais, nature ou aux fines herbes, lait de chèvre. Autres possibilités :
poils de chèvre pour le tissage, peau de chèvre pour le cuir, viande de chèvre, vente de
chèvres de race. 

Approvisionnement

Il faut se renseigner auprès des délégations des ministères de l’Agriculture des provinces,
qui réalisent ou connaissent des projets d’élevage de diverses races de chèvres sur leurs
territoires respectifs. 

La quantité et la densité du lait produit par une chèvre dépendent de la race de la chèvre
et de son alimentation. Selon une étude menée sur différentes races de chèvre, à la
station d’amélioration caprine de l’ORMVAO de Skoura, la chèvre laitière Drâa est une
excellente race et offre des possibilités d’adaptation et de production très intéressantes.
La chèvre Drâa peut donner jusqu’à 2,5 litres de lait par jour pendant une durée de
lactation de quatre mois. Elle peut mettre bas deux fois par an avec une prolificité
moyenne de 130 %. Son lait donne un excellent rendement de production de fromage :
220 à 250 g/l. Une chèvre Drâa coûte autour de 2 000 Dh. 

D’autres races sont aussi recommandées : les races Oasis Lmhamid, espagnole,
nubienne, alpine et La Mancha. 

Procédé de production du fromage

On commence par mesurer la densité du lait à son arrivée. On vérifie avec de la
phénophtaline si le lait est mammiteux (à cause d’une maladie de la chèvre). On ajoute du
calcium car le lait perd du calcium quand on le conserve à 6°. Après la pasteurisation, on
mélange avec la présure qui peut être d’origine végétale, animale (la caillette), chimique
ou microbienne. On brasse le lait après l’ajout de présure. La température de la salle est
réglée et maintenue à 18°. Le caillage prend 17 heures à 18°. Gardé au frais, le fromage
se conserve de 10 à 15 jours. Pour minimiser les pertes de poids du fromage, il est
recommandé de l’emballer sous vide.
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Localisation

Il est important de choisir des douars où les femmes ont accès à des terres qui leur offrent
la possibilité de cultiver de la luzerne en quantité suffisante pour constituer 30 à 50 % de
l’alimentation des chèvres. Sinon, cela risque d’affecter la rentabilité. 

Marché

La classe moyenne et la classe aisée du milieu urbain sont les plus intéressées par le
fromage de chèvre artisanal. Les restaurants représentent aussi une clientèle non
négligeable pour un tel produit. 

Concurrence

Les prix des fromages de chèvre importés sont très élevés et varient entre 250 et 450 Dh
le kilo. La production locale reste assez faible, alors que la demande est importante. 

Normes à respecter

Normes concernant les produits laitiers. 

Aménagement et équipement

• Pour l’élevage de chèvres : des enclos de bois. 

• Pour la production du lait : un système de traite composé d’une trayeuse, d’un bassin
refroidissant pour le lait et d’un lacto-duc (tuyau pour l’acheminement du lait). 

• Pour la production du fromage, 10 à 11 litres de lait en moyenne sont nécessaires pour
produire un kilo de fromage.

• Equipement nécessaire pour la fromagerie : un densimètre, une balance, un acidomètre,
un thermomètre électronique, un hydromètre pour contrôler l’humidité de la salle pour le
fromage affiné. un réfrigérateur, un séchoir, un pasteurisateur électrique, une chaudière,
un distillateur pour filtrer l’eau (adoucisseur d’eau), un conteneur pour cailler le lait, des
tables en acier inoxydable, un chauffe-eau, un réchaud à gaz et un climatiseur. Pour
affiner le fromage, il faudra prévoir une cave. 

3. Coopérative de cuniculture et aviculture beldi

Potentiel économique : toutes les provinces.

Contexte

Les petits élevages sont des projets très prisés par les femmes rurales. 

Une majorité de consommateurs estime que la production industrielle altère le goût des
aliments, d’où leur préférence pour le beldi. 

Produits

Poulets et lapins beldi.

Approvisionnement

Dans le domaine de la cuniculture et de l’aviculture beldi, la collaboration avec des
institutions spécialisées est essentielle. Parmi ces institutions, notons les délégations du
ministère de l’Agriculture, l’ORMVA et l’ANOC. L’organisation en coopérative permettra
également aux adhérentes de réduire les coûts de la nourriture et des médicaments du
bétail et d’optimiser les efforts de commercialisation. 

Procédé de production

Les adhérentes devront suivre une formation appropriée sur l’élevage et les risques reliés
aux petits élevages. 
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Localisation

Pour ce type de coopérative, il faut bien choisir l’emplacement, de préférence à proximité
de villes ou villages où il sera facile d’écouler la marchandise. 

Marché

Marché porteur, intérêt des consommateurs pour le poulet et le lapin beldi. Une majorité
de Marocains consomme du poulet beldi et l’apprécie davantage pendant les fêtes. Quant
au lapin, on l’achète pendant les fêtes aussi ou pour varier l’alimentation à la maison. 

Concurrence

Vendu à la pièce au souk.

4. Coopérative de produits aromatiques

Potentiel économique : toutes les provinces

Contexte

Dans plusieurs douars des régions du Sud (Tata, Ouarzazate, Zagora…), les femmes font
sécher divers légumes, tels les oignons, les piments et les carottes. Elles les utilisent
ensuite dans des plats cuisinés, et le goût qu’ils leur confèrent diffère notablement de celui
des mêmes légumes utilisés frais dans les préparations.

Les arômes tiennent une place de premier choix dans la cuisine marocaine, et les
Marocains ont de tous temps préféré les produits naturels. 

Produits

• Tomates, oignons, ail et piments séchés.

• Confitures salées pour l’accompagnement et l’assaisonnement de tous types de plats.
Les confitures salées peuvent être à base des aliments suivants : oignons, tomates,
oignons-orange-coriandre, carottes, courges. 

• Khli : viande séchée. 

• Smen aromatisé : beurre rance.

• Epices conditionnées en sachets pré-dosés. Il s’agit de mélanges d’épices qui servent à
assaisonner des plats comme les tajines de poulet ou d’agneau, le couscous, la tanjia et
autres. Le pré-dosage facilite la préparation des plats, en indiquant par exemple
l’utilisation d’un sachet pour un kilo de viande. 

• Huiles aromatisées : huile parfumée au coriandre et à l’anis, huile parfumée au chih, à
l’ail et à l’origan, huile parfumée aux herbes, huile parfumée à l’aneth, au citron, à l’ail.

Procédé de production

• Pour le séchage : outre le séchage solaire passif, il existe différents types de séchoirs
simples, spécialement conçus pour des projets de séchage dans des milieux ruraux peu
développés. En tenant compte du coût du produit fini, de la quantité de matières
premières à traiter, de la disponibilité et du coût énergétique, il sera préférable de
privilégier une technologie de séchage simple, de fabrication locale et facile à maîtriser.
Quelques exemples de plans d’unités de séchage simples et efficaces à consulter sur le
site suivant : www.gret.org/tpa/bulletins/bulleti14.htm

• Pour les épices en sachets pré-dosés et les huiles aromatisées, l’essentiel est de s’assurer
que le mélange est unique et délicieux. Il faudra les expérimenter en dégustation. 

Localisation

L’important sera de s’assurer que les matières premières sont facilement accessibles dans
les environs. 
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Marché

Les chances de succès des produits aromatiques sont fort probables, à l’aide d’une bonne
stratégie de communication. Par ailleurs, les touristes représentent eux aussi un public-
cible, puisqu’ils achètent des épices marocaines en bonnes quantités et les rapportent
chez eux.

Concurrence

Les principaux produits aromatiques qui existent sur le marché national actuellement sont
le ketchup, la moutarde, la harissa, l’huile d’argan, les cubes de bouillon et les épices.
Parmi les marques les plus connues, notons Knorr, Pikarome et Idéal. Les sachets
d’épices Diva, Javana et Gaya, en formats de 20 ou 100 g, représentent eux aussi des
produits concurrents.

Bien que les marques présentes sur le marché jouissent d’une grande notoriété, elles ont
du mal à se faire adopter par la grande majorité des consommateurs marocains qui
préfèrent leurs produits sans additifs chimiques. 

Aménagement et équipements

Local pour l’entreposage, le nettoyage, la transformation et le conditionnement.
Equipement de cuisine et de séchage. Les membres de la coopérative devront recevoir
des formations concernant l’hygiène, la salubrité et la conservation. Chaque membre de
la coopérative devra également mettre à jour son dossier médical régulièrement. 

5. Coopératives féminines d’apiculture

Potentiel économique : toutes les provinces

Contexte

Le miel est un produit très prisé au Maroc ; or, l’offre nationale n’est pas suffisante, et le
pays doit avoir recours aux importations pour répondre à la demande. Il y a quelques
années, le Maroc a été envahi par les sauterelles, et l’épandage d’insecticide puissant qui
s’ensuivit a causé l’extinction des abeilles du Sud marocain. Pour les remplacer, une race
d’abeilles du Nord a été introduite, mais en vain ; elles n’ont pas su s’adapter. Aujourd’hui,
un des enjeux majeurs consiste à réhabiliter et à sauvegarder l’abeille saharienne. En
terme de rentabilité, l’adage populaire soutient que deux ruches valent mieux qu’une
vache laitière…

Produit

Miel et possibilité des produits dérivés : masques pour le visage, savons au miel, miel
aromatisé aux fleurs, bougies à la cire d’abeille, baumes et pommades alliant cire d’abeille
et huiles essentielles.

Procédé de production

Entretien des colonies, transhumance, travaux d’ateliers, récolte, extraction,
conditionnement. Une ruche produit en moyenne de 13 à 15 kg de miel par récolte. En
déplaçant la ruche, une action que l’on appelle transhumance, on peut obtenir jusqu’à
quatre récoltes par année. Les abeilles doivent impérativement être traitées contre la
maladie dite la varoise. Selon les conditions, il est possible de multiplier les ruches, au
rythme moyen de 0,5 ruche par an. L’activité d’apiculture ne nécessite pas un travail en
continu. Selon les experts, chaque ruche requiert une journée de travail par an. Si l’on
possède 50 ruches, il faudra 50 jours de travail par an. 

Pour bien réussir les activités d’apiculture, les membres devront solliciter les services de
spécialistes pour recevoir une formation théorique et pratique et pour bénéficier de
l’encadrement nécessaire et du suivi de projet rigoureux. 
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Localisation

Dans les lieux où l’on trouve soit des arbres fruitiers, des cactus, des herbes aromatiques
ou des euphorbes.

Marché

Au Maroc, la demande de miel a de tous temps dépassé l’offre, et le pays se voit obligé
d’en importer. Le prix de gros pour le miel le moins cher, soit le miel d’eucalyptus ou de
fleurs d’agrumes, se situe autour de 25 Dh le kilo si la quantité achetée s’élève à une tonne
ou plus. Au détail, le miel se vend entre 70 et 150 Dh voire 200 Dh le kilo, surtout s’il est
vendu directement à la campagne. Les consommateurs semblent prêts à payer plus
(jusqu’à deux fois plus cher) pour le même miel lorsqu’ils l’achètent directement chez le
producteur, au bled.

Concurrence

La concurrence vient des grandes unités de production de miel, des produits importés et
des produits de substitution, tels le miel de sucre, le glucose, les confitures et autres.

Normes à respecter

Se référer au service des fraudes du Département de l’Agriculture.

Aménagement et équipement

Terrain privé ou loué sur une terre non cultivée, pour poser les ruches. L’abeille travaille à
l’aise dans un rayon de 3 km. La coopérative aura besoin d’un local pour l’entreposage,
l’extraction, le conditionnement, les travaux d’ateliers et l’administration. Quant à
l’équipement nécessaire, la coopérative aura besoin de ruches peuplées et équipées, d’un
extracteur, d’un bac à désoperculer, de matériel de protection personnelle, du service
d’experts pour recevoir de la formation théorique et pratique, de l’encadrement et du suivi.
L’investissement requis pour démarrer avec 40 ruches et créer des emplois pour un
groupe de 15 femmes est estimé à près de 100 000 Dh.

6. Coopérative de production d’huile d’olive et dérivés

Contexte

Le Maroc est producteur et exportateur d’huile d’olive. Selon les chiffres obtenus, le pays
a produit 65 000 t d’huile d’olive en 1998. Outre les grandes sociétés qui conditionnent
l’huile d’olive destinée au marché national, les populations récoltent elles aussi des olives
sur leur terre et les pressent à l’aide d’anciens pressoirs à huile locaux. Bien que
fonctionnels, ces pressoirs ne peuvent pas garantir une huile extra vierge avec un taux
d’acidité inférieur à 1 %. 

Dans la province de Tiznit, l’Association Anwar à Idegh a réalisé un projet de plantation de
38 000 oliviers et prévoit actuellement de mettre en œuvre un projet de construction de
hammam qui fonctionnerait avec l’énergie solaire et les résidus des pressoirs à huile. 

Produits

Huile d’olive extra vierge, huiles d’olive aromatisées aux herbes et condiments,
notamment l’huile d’olive parfumée au coriandre et à l’anis, l’huile d’olive parfumée au
chih, à l’ail et à l’origan, l’huile d’olive parfumée aux herbes, l’huile d’olive parfumée à
l’aneth, au citron, à l’ail. 

Approvisionnement

Le projet pourrait inclure une plantation d’oliviers. Il est préférable que l’huile d’olive soit
accessible sur place ou à proximité.
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Procédé de production

Une unité mobile pouvant extraire l’huile directement au champs, au moment de la
cueillette. Cette unité, d’une capacité de 3 à 4 tonnes par jour, et sa génératrice peuvent
facilement être transportées derrière un tracteur. Le coût de l’unité et de la génératrice est
évalué à environ 120 000 Dh. Il faudra par contre prévoir environ 40 000 Dh pour la
formation et le suivi. Pour la transformation de l’huile naturelle en huile aromatisée, le
procédé est simple. On le trouve dans bon nombre de livres de recettes ou sur internet.

Localisation

Là où il y a des oliveraies.

Marché

Marché porteur pour les huiles aromatisées. 

Concurrence

On ne trouve pas d’huiles aromatisées sur le marché local actuellement. 

Normes à respecter

Normes commerciales applicables à l’huile d’olive.

Aménagement et équipement

Un local pour abriter la presse, conditionner l’huile et confectionner l’huile aromatisée.
Quant à l’équipement nécessaire, il faut prévoir une unité de trituration des olives,
l’équipement pour la décantation et le stockage, une centrifugeuse et les équipements de
cuisine. 

Autres secteurs

Potentiel économique : toutes les provinces.

Dans des douars assez peuplés, moyennant une étude du matériel local, parfois avec un
micro-crédit collectif, il est possible d’envisager des micro-entreprises telles que :

• téléboutiques ;

• hammams ;

• gîtes ruraux touristiques ;

• réseau touristique de coopératives féminines de production artisanale ;

• garderies d’enfants.


